
 

 

 

 

 

COMMISSIONS DÉPARTEMENTALES 
SPORTIVE – LITIGES ET CONTENTIEUX 

 
PROCÈS-VERBAL N° 20 – REUNION DU 28 DECEMBRE 2023 

 

Président : M. BAUDOUIN Gilles 

Vice-Président : M. ROUGER Alain 

Secrétaire : M. GODET Jean-Pierre 

Membres : MM. GAUVIN Francis – PETIT Jean-Jacques – PRUNIER Jacky 

 

 

MODALITÉS DE RECOURS 
Toutes les décisions sont susceptibles d’Appel devant le Bureau du District dans les formes réglementaires, dans 
un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée. 
Les frais de procédure, soit la somme de 77.00 € seront débités du compte du club appelant. 
Pour les décisions concernant les matches de Coupes, le délai est ramené à 2 jours francs.  
 

Les Membres des Commissions ci-dessous, licenciés dans les clubs, ne prennent part ni aux débats ni aux 
décisions, lorsque leur club est concerné : 

 M. BAUDOUIN Gilles – US Pexinoise 
 M. GODET Jean-Pierre – FC Inter Bocage 
 M. GAUVIN Francis - FC Haut Val de Sèvre 94 
 M. PETIT Jean-Jacques – US Vrère St Léger de Montbrun  
 M. PRUNIER Jacky – AM.S. Assais 
 M. ROUGER Alain – Av.S. Echiré St Gelais 

 

Le procès-verbal n° 19 du 21 décembre 2023 est adopté à l’unanimité des membres présents. 
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COMMISSIONS DEPARTEMENTALES 

SPORTIVE – LITIGES ET CONTENTIEUX 

PROCES-VERBAL N° 20 REUNION DU 28 DECEMBRE 2023 

WEEK-END DU 18 / 19 NOVEMBRE 2023 

 

Match n° 26384694 Chenay Chey Sepvret (1) – ES Romaine (1) en D5 poule I  

Dossier transmis par la Commission de Discipline 
 
La Commission de Discipline lors de sa réunion du 14 Décembre 2023, PV N° 5 – Dossier d’Instruction n°5, a donné 
match perdu par pénalité à l’équipe de Rom Es (1). 
 
Les Commissions Sportive – Litiges et Contentieux enregistrent la décision prise par la Commission de Discipline, à 
savoir : 
 
Match perdu par pénalité à l’équipe de Rom Es (1) avec 0 but et le retrait d’1 point pour en attribuer le gain à 
l’équipe de Chenay Chey Sepvret (1) avec 3 buts et 3 Points. 
 

 

WEEK-END DU 16 / 17 DECEMBRE 2023 

 

Match n° 26639702 ES Louzy (3) – Genneton (1) en D5 poule B  

Dossier transmis par la Commission de Discipline 
 
La Commission de Discipline lors de sa réunion du 21 Décembre 2023, PV N° 14, a donné match perdu par pénalité 
à l’équipe de Genneton (1). 

Les Commissions Sportive – Litiges et Contentieux enregistrent la décision prise par la Commission de Discipline, à 
savoir : 
 
Match perdu par pénalité à l’équipe de Genneton (1) avec 0 but et le retrait d’1 point pour en attribuer le gain à 
l’équipe de Louzy Es (3) avec 3 buts et 3 Points. 
 

 

FORFAITS  
 
Amende de 21 € 
Match n° 27508338 Migné Auxances (1) – Venise Verte (1) en u16-u18 F à 11 Poule A  Migné Auxances 2ème 
forfait 
Match n° 27508422 Montmorillon (1) – Poitiers Stade (1) en u16-u18 F à 11 Poule B  Poitiers Stade 1er forfait 
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MISE A JOUR DU CALENDRIER DES COMPETITIONS SENIORS 

 
Coupe des Deux-Sèvres - Saboureau et Réserves : Il s’agit toujours d’une simulation, les dates peuvent évoluer en 
fonction des conditions climatiques. Calendrier modifié en Décembre suite aux intempéries. 
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COMMISSIONS DEPARTEMENTALES 

SPORTIVE – LITIGES ET CONTENTIEUX 

PROCES-VERBAL N° 20 REUNION DU 28 DECEMBRE 2023 

DECLARATIONS MATCHS AMICAUX  
 
Du club de Loudun pour le samedi 06 janvier 2024 : 

- Loudun (u14-u17F) / Avenir 79 (u16-u18F) à 17h00 au complexe Turisini de Loudun 
 

 
 
 

REPROGRAMMATION MATCHS – NOUVELLES DATES 
 
 Week-end des 06 / 07 janvier 2024 :                    Journée 10 de la D1 à la D4 / Journée 9 pour la D5 
 

 Week-end des 13 / 14 janvier 2024 :                    Journée 11 de la D1 à la D4 / Matchs remis pour la D5 
 

 Week-end des 20 / 21 janvier 2024 :                    Journée 12 de la D1 à la D4 / Matchs remis pour la D5 
 

Fin de la phase 1 pour la D5 
 
   
 
 
 

                                Le Secrétaire          Le Président 
                            Jean-Pierre GODET      Gilles BAUDOUIN 


